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ARTICLE ADDITIONNEL 

 
AVANT L'ARTICLE 24, insérer l'article suivant : 

 

« Lors de la passation des marchés publics de restauration collective, un droit de 
préférence est attribué, à égalité de prix ou à équivalence d’offres, à l’offre de produits issus de 
l’agriculture biologique. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Dans sa décision n°2001-452 DC du 6 décembre 2001, le Conseil constitutionnel a posé 
que « le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des 
situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général pourvu que, 
dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de 
la loi qui l'établit. » Il a en outre posé, en matière de marchés publics, « que le législateur peut, dans 
le but de concilier l'efficacité de la commande publique et l'égalité de traitement entre les candidats 
avec d'autres objectifs d'intérêt général inspirés notamment par des préoccupations sociales, prévoir 
un droit de préférence, à égalité de prix ou à équivalence d'offres, en faveur de certaines catégories 
de candidats ». 

En s’appuyant sur cette distinction juridique, le présent amendement propose d’accorder un 
droit préférentiel aux produits issus de l’agriculture biologique dans la restauration publique. Il vise 
ainsi notamment les cantines scolaires. 

Une telle mesure permettrait d’orienter l’agriculture plus nettement vers des processus de 
production plus respectueux de l’environnement. Elle offrirait en outre de plus importants 
débouchés pour les productions biologiques, incitant ainsi les conversions dans les méthodes de 
production. 


